
       PROCES VERBAL 

 

      Commission Sportive et d’Organisation 

 

      En visioconférence – Mercredi 28 Avril 2021 
 
Comité Départemental d’Athlétisme d’Indre et Loire 
Maison des Sports 
Rue de l’Aviation 
B.P. 100 
37 210 Parçay Meslay 
Tél. 02 47 40 25 07 
Mail : cdffa37@orange.fr 

 

 

Présidence : CHEVREL-BREARD Virginie en collaboration avec BOUVET Olivier 

Présents :VILLEDIEU Bernard (AAA) BOUVET Olivier (ASF) CHUETTE Patrick (ASPTT) 

Alexandre (CAC) SCHELLENBERG Francois (JTA) CHAINTRON Jean Pierre (JTA) 

BLANCHARD Alain (Jogging Tours) JARD Fabrice (JR37)  ROUPIE Hervé (ES NOUZILLY) 

BRUNEAU Josette (RSSC) GENDRE Nadine ( SMAC) DELISLE Daniel (SPMA) DOUAISI 

Morgan (SLTA) GUIBERT Véronique (SLTA) FRADET Francis (USEAB) CHEVREL BREARD 

Virginie(USRAC) DENNEVAUD Alain (RSSC) JEANNEAU Dominique (USSP) MARIN Jeannine 

(USSP) CLEMENT Michel (ADCL) 

Absents : BESSAY Guy (A3T) BARREAU Francois (Free run 37) GORILLA OCR Academy 

 

Excusés :  

GAUTHIER Guillaume (ALS Montlouis) 

 

La réunion débute à 19 h 10  

 

La présidente ouvre la séance en remerciant tous les clubs qui étaient présents et souligne qu’elle 

ferait de son mieux pour amener à bien cette nouvelle responsabilité. Elle aurait besoin de soutien 

pour cette nouvelle tâche au niveau du Comité car elle ne maitrise pas tous les sujets et qu’elle serait 

disponible selon son état de forme. 

 

C’est pourquoi elle laisse la parole à Olivier Bouvet qui était présent à la dernière visioconférence de 

la CSO Régionale. 

 

 

1° ANIMATIONS COVID (Circulaire N° 18 de la FFA du 21 Avril 2021 

 

L’organisation des compétitions aux clubs étant toujours interdite, la FFA propose de mettre en place 

des animations en attendant cette reprise. 

Animations qui se feront sous la responsabilité des comités départementaux. Elles se dérouleront au 

sein d’un club, sur le stade habituel de celui-ci, dans le respect des normes sanitaires en vigueur et 

des recommandations FFA rappelées dans la Circulaire N° 18. 

 

La prise de performances pourra être réalisée lors de ces animations. Le Comité aura la responsabilité 

de désigner les principaux officiels, dont le Juge-Arbitre afin d’apporter la régularité des prises de 

performances. 

 

L’utilisation du chrono électrique est fortement conseillée. 

 

Rappel : 

Il existe 2 méthodes pour la chronométrie pour toutes les courses sur stade, la chronométrie 

manuelle et la chronométrie électrique (règle165 de Word Athlétic (p139)) la chronométrie manuelle 

 



impose la présence de 3 chronométreurs officiels (page 140), la chronométrie électrique impose un 

lecteur et un manipulateur. Dans le cas de la chronométrie électrique, la présence de 

chronométreurs manuels est un plus. Nota, le chrono électrique est obligatoire pour les 

qualifications aux France jusqu’à 400 mètres. Au-delà la présence de 3 chronométreurs officiels est 

suffisante. 

 

La durée de l’animation ne devra pas dépasser 2 heures avec tous les gestes barrières à respecter et 

de garder une distance d’au moins 2 m entre les participants. Une jauge maximum de 60 personnes 

sera respectée. Chaque session accueille uniquement un club, groupe de 15 maximum  par 

spécialité, performances certifiées par un jury qualifié et officiel. 

 

Il est demandé aux différents clubs de se positionner sur les dates du mois de Mai afin d’établir le 

calendrier des Animations « COVID » 

 

PROPOSITION DE CALENDRIER à confirmer :     Limité à 2 heures par animation  

 

08 MAI   A3T ( Benj-Min) : 50m (B) ;120m(M) ; 200mH ;H et J    

08 MAI  ST CYR à confirmer      

12 MAI ou 15 MAI  USRAC   à définir  

13 MAI  A3T         L ; TS ; D ;Pds + Courses à définir  

13 MAI  JR 37       1500-3000 

19 MAI  SPMA      50, 80, 100, 1000 L D, J 

23 MAI  A3T          H ; L ;Mart ; + Courses à définir 

23 MAI  JR 37      800 ;3000 ;5000 

26 MAI  AAA         50, 80, 100, 299, 1000 , 1500 , J, D, L 

29 MAI  JTA           à définir  

 

Calendrier à confirmer au plus vite afin de s’organiser pour prévoir le Juge Arbitre ainsi que les 

différents jurys. Important de lister les épreuves au préalable. Au moins un juge diplômé par plateau.   

Olivier propose d’envoyer un tableau avec les dates et épreuves afin de lister les juges disponibles et 

surtout les JA.  

 

Demande pertinente de Francis FRADET (USE Avoine Beaumont) sur les clubs qui font partis des 

ententes. Peuvent-ils participer à ces animations dans le club « maître » ?  

(La logique voudrait que oui, La question a été posée à la ligue) 

 

Morgan DOUAISI (Sud Touraine Ligueil Athlétisme) :  est-il possible de faire des Anim’Athlé ?  

 Selon la déclinaison des décisions sanitaires pour le sport : « Personnes Mineures » 

Pratique Sportive dans les équipements sportifs AUTORISEE en extérieur uniquement en dehors du 

cadre scolaire et dans le respect des horaires du couvre-feu » 

Pour ce type d’animation il n’y a pas de performance pour la catégorie EA et PO : donc possible en 

veillant aux bonnes recommandations pour les gestes barrières. 

Olivier propose que les clubs mettent éventuellement en place les Pass Athlé.  

 

2° MEETING DU MOIS DE JUIN 2021    Cf : CR CSO régionale 19 04 21 

 

Si la situation sanitaire le permet possibilité d’organiser des meetings. (soit en différents points de la 

région si circulation autorisée, soit en départements si contraintes déplacement toujours en vigueur).  

La CSO régionale définira les meetings concernés.  

Bloquer les dates et les sites et dispatcher les épreuves. 

5 Week-ends prévus avec donc 10 compétitions à partir du 29-30 Mai de benjamins à masters. 

Limiter le nombre d’épreuves (créneaux de 3h maximum et de 4 concours) et prévoir le jury. 

 

 

 



Proposition de calendrier à confirmer : 

29 Mai  USSP  Corpopétrulis 

05 Juin  USRAC  Demi-Fond et Triathlon Benj/Mi 

12 Juin  ASF   Meeting de Sauts / Lancers (Hauteur/Triple/Disque/ poids) 

 

Olivier Bouvet : Les qualifications aux France se feront au bilan, ainsi les meetings doivent répondre 

à l’objectif des meilleurs athlètes. Pour autant, ils sont ouverts à toutes et tous.  

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

• Virginie CHEVREL BREARD :  

Information de la Ligue pour les stages d’été. Il reste des places. 

Du 06 au 11 Juillet : MI-CA   7 places 

Du 15 au 20 Août : BE-MI  19 places 

Inscription en ligue sur le site de la Ligue du Centre. 

Lieu du stage : Base de plein air du Blanc (Indre Dpt 36) 

Coût : 320 € 

 

• Olivier BOUVET : demande d’avis  

Propose un stage départemental de Cross Comité pour la période de la Toussaint. 

Domaine de Taillé. Avec hébergement sur 2 ou 3 jours.  

De Benjamins 2 à Cadets (objectif préparation saison 2021-2022 et action jeunes -16ans avec 

demande de subvention). Demande de devis et étude projet en cours. Avis sera demandé à la CDJ.  

Questionnement sur le positionnement de ce stage compte tenu du chevauchement exceptionnel des 

championnats 2021 et démarrage saison de cross 2021-2022.  

Observation est faite que les Championnats de France ne concerneront pas beaucoup d’athlètes. 

 

Demande que les clubs se positionnent pour organiser les cross. 

Sachant que les France 2021 se dérouleront le 13 et 14 Novembre 2021, les régionaux doivent être 

réalisés avant le 31 octobre.  

Voir le CR de la CSO régionale pour les dates possibles des championnats 2022.  

 

Fabrice JARD :  prêt à organiser les Rgtx , mais n’a pas d’infos à ce jour de la Ligue.  

 

Virginie CHEVREL BREARD va demander à la Ligue confirmation du lieu et de la date de ces 

Régionaux de Cross 2021. 

 

Reprise de la saison de Cross 2022 

Bernard VILLEDIEU (AAA) : organisation le 7 Novembre 2021 du cross à Amboise.(sous réserve) 

compte tenu des commentaires ci-dessus.  

Patrick CHUETTE (ASPPT) : organisation le 21 Novembre 2021 du cross à Ballan. 

Alain DENNEVAULT (USRAC) : organisation le 12 Décembre 2021 du cross de Château-Renault 

 

• Guillaume GAUTHIER (Président de la CDJ): se propose pour prendre la main si des clubs 

sont intéressés pour accueillir des compétitions de « jeunes » en Juin (info mel de sa part) 

 

Compte tenu du contexte, une prochaine CSO 37 devra être programmée, en mai ou début juin. 

 

Fin de la réunion à 20 h 30 

 

 

 La Présidente        Le Secrétaire 

 

 Virginie CHEVREL BREAR D    Dominique JEANNEAU 


